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De Maître Jean-Marie Burguburu 

Bâtonnier de Paris 

Les Barreaux du Québec et de Paris sont associés à l’organisation du 2ème Congrès contre la peine de mort. Pourquoi cet engagement ?

Jean-Marie Burguburu : Les avocats, par leur fonction même de défenseur, sont directement concernés dès lors que les droits de l’Homme sont bafoués de par le monde. 

La peine de mort est contraire au droit le plus fondamental de l’Homme, le droit à la vie. Elle est la négation même de la dignité de l’être humain. Elle est, en outre, souvent prononcée au terme d’une procédure qui ne respecte pas les droits de la défense et ne satisfait pas aux exigences du procès équitable. 

L’engagement des avocats contre la peine de mort correspond donc à la plus haute idée que l’on doit se faire de la justice dans un Etat de droit. 

D’ailleurs, en France, c’est François Mitterand, avocat, devenu Président de la République (1981-1995), qui a fait voté par le Parlement, malgré l’opinion publique contraire, l’abolition de la peine de mort quelques mois à peine après son élection. Il y fut aidé par son Ministre de la Justice, Robert Badinter, célèbre avocat français, qui militait lui aussi pour l’abolition et avait réussi à convaincre des jurés de ne pas envoyer des assassins à la guillotine.

Le partenariat du Barreau de Paris avec le 2ème Congrès mondial contre la peine de mort s’inscrit dans la continuité des actions qu’il mène depuis des années contre la peine capitale. Le Barreau de Paris était en effet présent dès l’origine, lors du 1er Congrès mondial contre la peine de mort, qui a eu lieu à Strasbourg en juin 2001. Le Bâtonnier Francis Teitgen avait alors mené la mobilisation du monde judiciaire contre la peine de mort. Sous son bâtonnat, le Conseil de l’Ordre avait également voté une motion contre la peine capitale. Le Barreau de Paris a ensuite poursuivi son action au sein du Comité de pilotage de la Coalition mondiale contre la peine de mort, dont il est membre fondateur. Le Barreau s’est également engagé, de façon ponctuelle, contre diverses condamnations à la peine de mort. Le Bâtonnier Paul-Albert Iweins est ainsi intervenu en faveur d’Amina Lawal, et de son avocate, Hauwa Ibrahim, qui était alors gravement menacée dans l’exercice de sa profession.

Ma profonde conviction de l’iniquité de la peine capitale m’amène, tant à titre personnel, qu’en tant que Bâtonnier de Paris, à continuer le combat mené par mes prédécesseurs. 

Pour le 2ème Congrès mondial contre la peine de mort, le Barreau de Paris sera donc une nouvelle fois présent, aux côtés du Barreau du Québec et des nombreuses organisations qui défendent la cause abolitionniste, pour réaffirmer la fermeté de son engagement contre le châtiment capital. 

Pensez-vous que des avocats puissent être favorables à la peine de mort ?

J-M. B : C’est malheureusement le cas. La question de la peine de mort est une question extrêmement sensible, elle interpelle chaque individu au plus profond de son être et les débats qu’elle provoque suscitent les émotions les plus vives. Par ailleurs, les partisans de la peine de mort mettent parfois en avant des arguments d’ordre culturel. C’est notamment le cas au Japon, où la cause abolitionniste demeure minoritaire. 

Les actions du Barreau : comment les avocats peuvent-ils se mobiliser et s’engager davantage dans cette lutte abolitionniste ?

J-M. B : Il peut y avoir plusieurs niveaux d’intervention :
· Renforcement du soutien aux confrères défenseurs de condamnés à mort 

Les avocats et leurs Barreaux peuvent intervenir dans des situations spécifiques en apportant leur soutien aux confrères défenseurs de condamnés de mort, a fortiori lorsqu’ils subissent des pressions et des menaces dans le cadre de l’exercice de leur profession. Cela avait été notamment le cas pour l’avocate Nigériane Hauwa Ibrahim, qui en défendant Safiya Husaini et Amina Lawal, a vécu sous les menaces permanentes des groupes fondamentalistes. Dans de telles situations, la mobilisation des avocats, aux côtés des organisations de défense des droits de l’Homme, est extrêmement importante. 

Le Barreau de Paris continue à offrir une tribune à tous ceux qui, comme Hauwa Ibrahim ou Saul Lehrfreund, avocat de condamnés à mort dans les Caraïbes, mènent ce combat au quotidien. Chaque fois qu’un avocat abolitionniste voudra faire entendre sa voix, il aura le soutien du Barreau de Paris. 

· Actions pour le respect du procès équitable et des droits de la défense

Le respect du procès équitable pour toute personne encourrant la peine de mort est loin d’être acquis, même dans des démocraties telles que le Japon et les Etats-Unis. 

Il est du devoir des avocats de dénoncer les lois qui portent atteinte aux droits de la défense et au respect de l’Etat de droit. C’est d’ailleurs en ce sens que l’American Bar Association avait voté, en 1997, une résolution demandant l’instauration d’un moratoire national sur les exécutions, dans l'attente de la réforme de la procédure conduisant au prononcé de la peine de mort dans les 38 Etats qui l'appliquent. L’action de l’American Bar Association visait à promouvoir une plus grande équité dans les procès des auteurs de crimes passibles de la peine de mort.

Un procès équitable est un procès juste, indépendant, impartial et éclairé. Sous sa lumière, il est évident qu’un certain nombre de condamnations à mort aurait pu être évité.
· Renforcement de la campagne mondiale pour l’abolition de la peine de mort

L’abolition a gagné du terrain lors des dernières décennies ; les chiffres donnés par Amnesty International sont à cet égard révélateurs : en 1948, seuls 8 pays avaient aboli la peine de mort pour tous les crimes. Ils sont maintenant près de 80. L’évolution de la justice pénale internationale, parachevée par l’adoption du Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale et qui exclut la peine de mort pour les auteurs de crimes contre l’humanité, crimes de guerre et crime de génocide, souligne également cette tendance. 

Il n’en demeure pas moins que l’abolition universelle de la peine de mort est loin d’être acquise. La position des grandes démocraties comme les Etats-Unis et le Japon, est à cet égard rédhibitoire, sans parler de pays comme la Chine (plusieurs milliers d’exécutions chaque année), et l’Arabie Saoudite, par exemple. 

Par ailleurs, le contexte actuel de lutte contre le terrorisme a remis à l’ordre du jour le débat sur la peine de mort. En France, un projet de loi a même été déposé en avril dernier pour demander le rétablissement de la peine de mort pour les auteurs d’actes de terrorisme. Le combat contre le terrorisme ne doit pas être un prétexte pour l’adoption de lois rétrogrades.

Dans un tel contexte, il nous faut faire preuve de la plus grande vigilance et plaider inlassablement en faveur de l’abolition universelle de la peine de mort. Eu égard à la place qu’ils occupent dans la société, les avocats et leurs organisations professionnelles ont un rôle essentiel à jouer dans la campagne pour cette abolition universelle. 

Diverses résolutions ont d’ailleurs été prises en ce sens, notamment au sein de la Conférence internationale des Barreaux de tradition juridique commune (CIB) et de l’Union Internationale des Avocats. La présence du Barreau de Paris et de la CIB au sein du Comité de pilotage de la Coalition mondiale contre la peine de mort témoigne également de l’attachement des avocats au combat abolitionniste. 

Aujourd’hui, la mobilisation des avocats contre la peine de mort peut et doit être renforcée. A cet égard, l’Assemblée mondiale des avocats et des professionnels du droit, qui se tiendra le 8 octobre, à Montréal, dans le cadre du 2ème Congrès mondial contre la peine de mort, sera un évènement majeur. Il sera l’occasion de réaffirmer l’engagement des avocats et de l’ensemble de la communauté juridique contre la peine de mort, et de définir des stratégies pour renforcer nos actions. La présence d’avocats du monde entier, et de défenseurs de condamnés à mort, dont l’expérience enrichira la réflexion, permettra des échanges constructifs, qui, je le souhaite vivement, feront avancer la cause abolitionniste. 

Réponses de 
Maître Denis Mondor

Bâtonnier du Québec

Pourquoi l’engagement au Congrès?

Denis Mondor : En plus de la protection du public et l’accès à la justice, le rôle du Barreau du Québec est de participer aux grands débats de société, de contribuer à son évolution. Nous sommes un acteur incontournable du système de Justice et en ce sens, il est primordial que le Barreau s’engage publiquement dans la lutte contre la peine de mort. 

Bien que la peine de mort soit interdite au Canada, il faut sans cesse demeurer vigilant et ne pas tenir cette situation pour acquis car il est toujours possible qu’on tente de l’imposer un jour.

Pensez vous que les avocats puissent être favorables à la peine de mort?

D. M. : Lorsque le Barreau se prononce sur un enjeu de société, il le fait en tant qu’institution, et à ce titre, il ne peut prétendre représenter l’opinion unanime de ses quelques 20 000 membres.  

Il est donc possible que certains avocats soient favorables à la peine de mort; toutefois, je suis convaincu que l’on doive continuer de sensibiliser la communauté juridique aux risques d’erreurs judiciaires et à leurs conséquences tragiques et parfois irréversibles. Une seule erreur est une erreur de trop pour la justice et la démocratie.

Les actions du Barreau : comment les avocats peuvent ils se mobiliser.....

D. M. : Le Barreau s’implique dans la lutte contre la peine de mort entre autres en s’associant publiquement à des organismes comme ECPM et au Congrès mondial contre la peine de mort.  

Nous utilisons également notre organe de communication privilégié qu’est le Journal du Barreau pour susciter le débat sur cette question et encourager la mobilisation et l’implication de nos membres.

Enfin, nous allons promouvoir la participation au Congrès auprès de d’autres acteurs du monde juridique, dont les représentants des milieux universitaires et nos propres étudiants de l’Ecole du Barreau.
















Montréal 2004, le 2ème Congrès mondial contre la peine de mort. Du mercredi 6 au samedi 9 octobre. www.montréal2004.org
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